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Code civil

Section I — Des conditions requises pour la validité du contrat

Extrait

Article 1969

Version du 10 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Elle peut étre aussi constituée, a titre purement gratuit, par donation entre-vifs ou par testament. Elle doit étre alors revétue des formes requises
par la loi.

Version du 1 janvier 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

Elle peut étre aussi constituée, a titre purement gratuit, par donation entre vifs entre-vifs ou par testament. Elle doit étre alors revétue des formes
requises par la loi.
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